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Le Vietnam : 
RAPPORT DE 
L’ACDI
PRIORITÉS
Les programmes mis en œuvre par l’ACDI au 
Vietnam cadrent avec le Plan de développement 
socioéconomique du pays 2006–2010. Ce plan, axé sur 
la croissance économique et la réduction de la pauvreté, 
préconise des réformes dans quatre principaux 
domaines : le développement des entreprises, la 
gouvernance moderne, les ressources naturelles et 
l’inclusion sociale. Par conséquent, le soutien de l’ACDI 
au Vietnam se concentre sur les questions suivantes :  
La sécurité alimentaire
•	Améliorer la salubrité, la qualité et la production 

des aliments ainsi que les techniques de récolte, au 
moyen de formation, d’assistance technique et d’autres 
services destinés aux agriculteurs et aux organismes 
gouvernementaux.

La croissance économique durable
•	Continuer de favoriser les réformes juridiques et 

politiques ainsi que les changements institutionnels 
nécessaires à une croissance axée sur le marché.

•	Consolider les petites et moyennes entreprises en 
milieu rural (PME).

•	Perfectionner les compétences utiles à l’emploi 
en améliorant l’accès à la formation technique et 
professionnelle.

PRINCIPAUX enjeux DE DÉVELOPPEMENT
•	La nécessité de réformes de plus en plus complexes 

pour soutenir une croissance économique durable
•	La négligence envers les minorités ethniques et pauvres 

du milieu rural sur le plan économique
•	Les changements climatiques
•	Le perfectionnement des systèmes de formation pour 

répondre aux besoins toujours plus complexes du 
secteur privé

PROJETS stratégiques
Le Projet d’expansion des entreprises rurales  
•	aide les organismes locaux à fournir de meilleurs 

services de développement des entreprises aux 
microentreprises et aux PME afin qu’elles améliorent 
leurs produits, aient accès à de nouveaux marchés et 
augmentent leurs revenus.  

Le Projet de qualité des produits alimentaires  
et agricoles
•	aide les organismes gouvernementaux et les 

agriculteurs à améliorer la qualité des produits 
agricoles et les normes de salubrité afin d’accroître 
sur le marché intérieur la disponibilité des produits 
agroalimentaires salubres produits au Vietnam, et 
d’augmenter les revenus des agriculteurs.

Le Projet de réforme du secteur bancaire
•	aide la Banque d’État du Vietnam à améliorer les 

opérations bancaires et la surveillance du système 
réglementaire afin de renforcer le milieu des affaires.    

Le Projet de gouvernance provinciale de 
l’environnement au Vietnam
•	aide à choisir des institutions nationales et provinciales qui 

veilleront à gérer efficacement la pollution industrielle. 
Le Projet d’aide à la mise en œuvre des politiques
•	soutient des organisations clés du gouvernement 

du Vietnam au sein de l’Assemblée nationale, ce qui 
permet de guider et de favoriser les processus de 
réforme socioéconomique en cours.

Le travail de l’ACDI au Vietnam fait partie de la 
contribution du Canada à l’effort mondial pour 
atteindre les Objectifs du Millénaire pour le 
développement.

FAITS ET CHIFFRES
•	Population (2010) :	              89 millions1

•	Rang IDH (2010) 	 113e sur 169 pays2

•	Pourcentage de la population gagnant 	
moins de 1,25 $US par jour (2006) : 	 21,5 %3   

•	Revenu national brut par habitant (2008) : 	890 $US4   

•	 Total de l’aide au développement 	
de l’ACDI : 	 40,50 M$CAN5

1. Fonds des Nations Unies pour la population
2. Indice du développement humain (IDH), Rapport mondial sur le 

développement humain 2010, Programme de développement des Nations 
Unies pour le développement

3. et 4. Indicateurs de pays de la Banque mondiale. Indicateurs de 
développement dans le monde (en ligne), 2009

5. Agence canadienne de développement international — Financement 
2009–2010
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Le Vietnam
Pour en savoir davantage, notamment 
sur la stratégie-pays de l’ACDI, visitez  
notre site Web ou balayez le code QR :

www.acdi.gc.ca

La sécurité alimentaire  
•	Le projet Qualité du cheptel et des cultures de Soc 

Trang a permis de quintupler la production de riz 
aromatique, laquelle est passée de 3 600 hectares en 
2005 à quelque 19 000 hectares en 2009, augmentant 
ainsi de 20 % les revenus des agriculteurs. 	

•	Grâce à une collaboration avec le ministère de 
l’Agriculture et du Développement rural, on a élaboré, 
pour les produits agroalimentaires essentiels, des 
pratiques reconnues mondialement qui assurent la 
qualité et la salubrité des aliments.

La croissance économique durable
•	Le développement des microentreprises, ainsi que des 

petites et moyennes entreprises (PME) s’est amélioré. 
Dans trois provinces ciblées, les revenus de plus de  
1 200 de ces entreprises (dont 90 % appartiennent 
à des femmes) ont augmenté et leur viabilité s’est 
accrue. 

•	Grâce à de petites subventions directes, plus de 
450 entreprises ont bénéficié de formation et ont 
acquis de nouvelles technologies pour améliorer leur 
production et leur accès à de nouveaux marchés.

LA VOIE DE L’AVENIR : RÉSULTATS ESCOMPTÉS
De 2009 à 2014, s’appuyant sur ses réussites, l’ACDI 
mettra l’accent sur la croissance économique du pays et la 
productivité agricole, ce qui comprend : 
La sécurité alimentaire 
•	Plus de 1 500 agriculteurs auront un meilleur accès à des 

services de développement, ainsi qu’à de la formation afin 
de renforcer leur capacité de production.

•	Quelque 65 000 agriculteurs (hommes et femmes) de  
13 collectivités rurales pauvres jouiront d’un accès élargi 
à une infrastructure à petite échelle telle que l’irrigation, 
favorisant le développement des activités agricoles et la 
production agricole.

La croissance économique durable
•	Plus de 3 000 PME auront accès à de meilleurs services 

de formation et de soutien au développement des 
entreprises pour renforcer leur capacité de production 
et leur compétitivité.

•	Quelque 160 habitants (femmes et hommes) de  
16 collectivités rurales ciblées auront un accès accru 
à l’infrastructure de petite échelle, comme les routes, ce 
qui soutient le développement des PME.

PRINCIPAUX PARTENAIRES
Canadiens : Stikeman Elliott/Experco, Agriteam, Oxfam-
Québec, SNC-Lavalin/ESSA, l’Université de Montréal, 
la Fédération canadienne des municipalités, l’Université 
Saint Mary’s.

Multilatéraux : la Banque mondiale, la Banque asiatique 
de développement, le Programme des Nations Unies 
pour le développement, le Fonds pour l’environnement 
mondial, le Fonds mondial de lutte contre le sida, la 
tuberculose et le paludisme, le Fonds des Nations Unies 
pour la population.
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